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Circulaire interministérielle n° DGS/DUS/DSC/DGT/DGCS/DGOS/2011/161 du 22 avril 2011 relative aux nouvelles dispositions contenues dans la version 2011 du plan national canicule et à l’organisation de la permanence des soins propre à la période estivale
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Les principales modifications apportées au Plan National Canicule (PNC) ont pour objectif d’intégrer les évolutions organisationnelles induites par la mise en place des Agences régionales de santé (ARS) et par la réforme de l’administration territoriale de l’Etat (RéATE). Le dispositif national 2011 destiné à prévenir et à lutter contre les conséquences sanitaires d’une canicule reste inchangé par rapport à l’année dernière et comprend toujours trois niveaux d’alerte progressifs : un niveau de veille saisonnière, déclenché automatiquement du 1er juin au 31 août de chaque année, un niveau de mise en garde et actions (MIGA) déclenché par les préfets de département, et un niveau de mobilisation maximale, déclenché au niveau national par le Premier ministre sur avis du ministre chargé de l’intérieur et du ministre chargé de la santé.
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